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Chères Belmontaises, chers Belmontais,
L’été est maintenant derrière nous. Il a été marqué 
par  la  fermeture  des  deux  ponts  sur  la  Sarthe. 
Vous  avez  peut-être  eu  de  l’appréhension  à 
l’approche de  ce  chantier.  Et  finalement  il  s’est 
déroulé  sans  trop  d’accros.  Comme initialement 
prévu, le pont a été réouvert pile pour le comice 
de Maresché. Les travaux n’ont pas pris de retard. 
Les  nuisances  sonores  que  l’on  nous  avait 
annoncés  n’ont  finalement  pas  eu  lieu.  Merci  à 
tous  d’avoir  joué  le  jeu.  Cette  réparation  était 
vraiment nécessaire. 
Au niveau animation on a été vraiment gâté cet 
été. Pas moins de deux vide-greniers ont eu lieu, 
sans oublier bien sûr le feu d’artifice. 

Et  le  6  septembre  nous  avons  bénéficié  d’une 
nouveauté. Le forum des associations était couplé 
à  une  fête  dans  le  centre-ville  (voir  article  ci-
dessous). 
En  dernière  page  découvrez  les  événements  à 
venir.
Nous avons été sollicités à de nombreuses reprises 
sur un projet de mutuelle santé communale. Il se 
trouve que le conseil départemental réfléchit à la 
création d’une mutuelle ouverte à tous à l’échelle 
du département. Une réunion d’information vous 
sera proposé en début d’année 2026.  
Au  nom  de  toute  l’équipe  municipale  je  vous 
souhaite un bel automne. 
Lea Duval, Maire de Beaumont-sur-Sarthe

———  Beaumont fête sa rentrée  ———
Le 6 septembre,  c’est  sous l’action conjointe du Centre Social  Georges 
Rouault,  de l’association d’Animation Belmontaise, de l’UCAB et de la 
municipalité que notre ville fêtait sa rentrée.

Salle Loisirs et Culture, ce sont les associations locales qui étaient sous le 
feu des projecteurs : le Forum des Associations a fait salle comble et ce fut 
un grand succès.

Place des Halles, une foire et diverses animations ont rythmé la journée.

Le soir, ce sont les rythmes du blues et du rock qui ont permis au public de 
profiter d’une belle soirée de fin d’été. 

La  municipalité  remercie  l’ensemble  des  associations  qui  ont  permis 
l’élaboration de cette belle journée, ainsi que les bénévoles qui ont oeuvré 
toute la journée.



  

 

—  Petit bilan de l’été —
—  Le camping du Val de Sarthe — 

Le camping de notre ville a fait une belle saison, ce qui était 
loin d’être gagné avec la fermeture du pont et les caprices de la 
météo. L’équipe en place y est à coup sûr pour quelque chose. 
Nous avions cette année investi dans de nouveaux bungalows 
pour  remplacer certains équipements vieillissants, ils ont su 
trouver dès leur première année leur public.

—  Le Mini-Golf  — 
Le mini-golf aussi a fait une belle saison. De nombreux Belmontais 
sont retournés s’amuser en famille au sommet de la Motte, et il a 
également  fait  le  bonheur  des  visiteurs  et  des  vacanciers  du 
camping.

— Feu d’artifice et Vide-greniers  — 
Le 27 juillet, l’Association d’Animation Belmontaise organisait 
sa traditionnelle journée festive, avec son grand vide-grenier de 
l’été avenue du Joncheray. Il a été à nouveau un beau succès, et 
s’est terminé comme les années précédentes par un superbe feu 
d’artifice.

Le  7  septembre,  c’était  au  tour  des  Sapeurs-Pompiers 
d’organiser un vide-grenier. 

Nous espérons que vous aurez été nombreux à faire de bonnes 
affaires lors de ces deux évènements.

— Cinema en plein air  — 
C’est  désormais  un  rendez-vous  que  vous  êtes  nombreux  à 
attendre. Nous n’avons pourtant pas eu de chance avec la météo. 
Le soir du cinéma en plein air, la séance a dû se faire à la salle 
Loisirs et Culture.
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— Travaux du pont — 
Des  travaux  supplémentaires  découverts  lors  du  chantier  vont  être 
engagés sur les piles creuses situées à chaque extrémité de la voûte du 
pont.  Afin de  gagner  du  temps  et  de  permettre  les  interventions  de 
l'entreprise prestataire  en toute sécurité, un alternat par feux tricolores 
va  être  mis  en  place  dans  la  journée  pour  environ  une  semaine  et 
demie, un camion grue et une nacelle négative seront positionnés sur le 
pont au droit du chantier. De plus, la circulation sera toujours interdite 
rues du Moulin et du Tertre de Chaligné jusqu'à la fin octobre. Nous 
sommes bien conscients que ces impondérables engendrent de la gêne 
pour les riverains. 

— Un atelier à la Maison de Santé — 
Le  28  novembre,  de  18h  à  19h30,  un  moment 
d’échange  avec  les  professionnels  de  santé  sera 
proposé  autour  du  thème  de  la  sexualité.  A 
destination  des  parents,  il  permettra  d’aborder  la 
protection et l’accompagnement des enfants, et fera 
le  point  sur  les  nouvelles  recommandations  de 
l’éducation nationale.

Sur inscription : mspbeaumontateliers@gmail.com

— Des canoës en libre service  — 
Un nouveau moyen de profiter de la Sarthe a été installé au 
mois de juillet. Des canoës et des paddles sont en libre service 
près  du  camping.  Les  équipements  nécessaires  sont  fournis 
également.

Ils seront bientôt retirés pour les protéger avant l’hiver. Nous 
espérons  les  retrouver  l’année  prochaine  pour  une  nouvelle 
saison.

— Un nouveau prêtre  — 
Le père Emmanuel Jamin, déjà curé de l’ensemble 
paroissial de Mamers et du Saosnois, a été choisi 
par  l’évêque  du  Mans  pour  célébrer  les  messes 
dans  l’église  de  Beaumont,  et  ce  pour  un an.  Il 
prend  ainsi  la  suite  du  Père  Julien  Sossou,  qui 
avait  été  à  ce poste à  la  suite  du décès du Père 
Jean-Marie Ferrières le 2 mai.

Le  21  Septembre,  c’est  dans  une  église  comble 
que  la  première  messe  a  été  célébrée  pour 
présenter aux paroissiens leur nouveau prêtre.

C'est dans la pile creuse 
à droite de l'échafaudage 
que  se  prolonge  le 
chantier. Le béton a subi 
les effets du temps et des 
écoulements d'eau. Il y en 
a une à chaque extrémité 
de la voûte. 

mailto:mspbeaumontateliers@gmail.com
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Nous étions confrontés à 3 fuites dans la toiture de l’école 
maternelle Florence Aubenas, et la présence d’amiante rendait 
les réparations difficiles. Bien que cela était sans danger, tant 
pour  les  enfants,  que  pour  les  équipes  enseignantes,  nous 
avons  fait  le  choix  de  remplacer  l’ensemble  de  la  toiture 
concernée pour plus de sécurité à long terme.

La réfection de la toiture a été réalisée par Martin Charpente, 
après  une  phase  de  désamiantage  réalisée  par  la  société 
Scarev. Ces travaux ont débuté début juin et ont été achevés 
cet été. D’un coût total de 73 557.80 € HT, ils ont été réalisés 
avec le concours de l’Etat à hauteur de 45 000 €. 

De tels travaux ne peuvent se faire sans bousculer la vie de 
l’école et  celles  des centres  de loisirs  qui  y prennent  place 
l’été.  Nous  remercions  l’équipe  enseignante,  les  parents 
d’élèves,  Familles  Rurales  et  le  Centre  Social  Georges 
Rouault de leur patience pendant cette période.

En ce début d’année scolaire, suite à un nouveau comptage 
des  effectifs  (les  enfants  de  la  classe  ULIS  sont  enfin 
comptabilisés), une 6ème classe, ULIS comprise, a été ouverte. 
Nous souhaitons une bonne année scolaire a tous les enfants.

Nous avons également eu le plaisir de voir que l’association 
de parents d’élèves avait vu son bureau renouvelé et agrandi 
(en passant à 7 parents) et que son assemblée générale avait 
été  un  beau  succès.  Nous  remercions  les  parents  pour  leur 
implication dans la vie de l’école publique de la commune.

—  Les travaux à l’école  —

— Les cartes postales  — 
Il y a un an, vous étiez nombreux à être venue à l’exposition 
«  Beaumont sur Sarthe à la belle époque  », présentant 301 
Cartes postales anciennes de notre ville.

Devant ce succès, un groupe de travail a oeuvré, ces derniers 
mois, à sélectionner ses cartes postales préférées. Elles ont été 
imprimées  et  placées  sur  des  panneaux  qui  seront  installés 
dans  les  semaines  qui  viennent  au  coeur  des  rues  de  notre 
ville. Il sera possible, ainsi, de voir in-situ ce qui a changé, et 
ce que l’on reconnaît.

Pour répondre aux évolutions des réglementations française 
et  européenne,  les  communes  de  Beaumont  sur  Sarthe, 
Juillé, Maresché et Vivoin par le biais du SIVOM du Haut 
Maine  ont  engagé  une  étude  de  diagnostic  de  leurs 
systèmes d’assainissement collectif. 

Cette  mission  a  été  confiée  au  bureau  d’études  AUDIT 
ENVIRONNEMENT. 

L’entreprise procèdera à différentes investigations : 

· Reconnaissance des réseaux ainsi que leur fonctionnement, 
· Vérification du fonctionnement de la station d’épuration, 
· Visites de jour et de nuit de ces ouvrages, 
· Enquêtes ponctuelles (si  nécessaire) auprès des riverains, 
artisans, …

Ces interventions seront réalisées en parties publiques (en 
période  estivale  et  hivernale,  avec  différents  épisodes  de 
pluies, …) et en parties privées (notamment quelques tests 
au  colorant  chez  certains  particuliers)  afin  de  définir  le 
fonctionnement global du système d’assainissement. 

 Cette étude se déroulera en plusieurs  phases et  pour une 
durée  globale  d’environ  un  an.  Nous  nous  attacherons  à 
communiquer  le  plus  largement  possible  lorsque  ces 
interventions sont de nature à questionner les riverains (lors 
des interventions de nuits notamment).

—  L’assainissement collectif   —
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—  Une inauguration mémorable du pont —
Il y a plus de 125 ans

Alors  que  les  travaux  sur  le  pont  viennent  de  s'achever, 
remontons  un  peu  le  temps.  Après  une  dizaine  d’années 
d’attente, l’autorisation de reconstruction du pont suspendu de 
1846 qui présente quelques faiblesses, est validée en mai 1896. 
Les travaux sont réalisés l’année suivante. Touchant à leur fin, 
lors de la réunion de conseil  du 13 novembre 1897, tout le 
monde  s’accorde  sur  la  nécessité  d’une  belle  inauguration 
"avec le plus de solennité possible". 

Le  1er  décembre,  en  conseil  municipal,  trois  élus  dont  le 
pharmacien  Madelaine  proposent  que  la  fête  ait  lieu  en 
présence des ouvriers "au regard de la sympathie que les chefs 
du chantier et les ouvriers se sont attirés par leur affabilité 
avec les habitants".  Mais on n’arrive pas à s'accorder sur la 
date ni  sur les personnes à inviter.  Le maire,  Louis Drouin, 
déclare  "qu’une  inauguration  immédiate  est  impossible  qui 
plus est, en mauvaise saison". La proposition est rejetée par 9 
voix contre 3. Un élu propose un compromis : une première 
inauguration pourrait être effectuée en présence des ouvriers 
en attendant la fête officielle. Ainsi fut décidé. 

La première inauguration  
On  retient  la  date  du  dimanche  2  janvier  1898  pour  une 
première  festivité.  De  tendance  radicale  Louis  Drouin  ne 
souhaite pas inviter le clergé. On est en pleine affaire Dreyfus 
et on ne cesse de débattre âprement de la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat… 

Deux sources écrites relatent cet évènement,  une rédigée en 
1935 par Jules Vallée, curé de Beaumont, une autre parue en 
février 1967 dans la Vie Mancelle et Sarthoise (n°73).

Découvrons d’abord la version de Ferdinand Legros, parue en 1967 :

 « C'est donc le 2 janvier 1898 qu'on baptisa ce deuxième pont 
suspendu. C'est une histoire bien amusante ; car, en 1898, la 
petite ville de Beaumont était, comme partout en France, en 
pleine bataille politique. Elle prit pour l'inauguration du pont 
un tour inattendu.

Les discussions locales étaient passionnées : baptiserait-on ou 
ne  baptiserait-on  pas  le  nouveau  pont  ?  Or,  le  maire,  le 
docteur Louis Drouin, décida que ce rite était suranné !  A la 
place, on ferait une inauguration civile avec la présence d'un 
ministre illustre à l'époque, M. Joseph Caillaux.

Au jour fixé, après accueil à la gare, un cortège imposant se 
forma sur la place d'Armes de Beaumont et se dirigea vers le 
pont, ministre en tête accompagné des officiels, précédés des 
sapeurs-pompiers  et  de  la  musique municipale,  bannière  en 
tête,  le tout défilant au son des trompettes et  des tambours. 
Une foule nombreuse suivait le cortège qui se massa à l'entrée 
du pont.  Le  silence s'était  fait,  le  ministre  allait  prendre la 
parole, lorsqu'à l'autre bout du pont se firent entendre les voix 
aiguës d'un groupe de jeunes filles entonnant... un cantique ! 
Stupéfaction  !  Derrière  elles,  on  apercevait  une procession 
avec  le  prêtre,  l'abbé  Legoué,  suivi  d'enfants  de  chœur, 
porteurs du bénitier et du goupillon ! D'un geste large le curé 
aspergea le pont et d'une voix forte le bénit, cependant que la 
foule des fidèles, suivant la procession, reprenait les cantiques 
en chœur !

La surprise du groupe à l'autre bout, fut telle que le ministre 
en oublia de commencer son discours et que, pirouettant sur 
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ses  talons,  il  apostropha  le  malheureux  maire  qui  n'en 
pouvait plus, lui reprochant sèchement de l'avoir compromis 
dans une aventure ridicule. Opérant un demi-tour, il repartit 
aussitôt, suivi de quelques officiels, cependant que la foule 
en  oubliait  de  les  applaudir,  chacun  riant  à  qui  mieux 
mieux !

- Que s'était-il donc passé ? Tout simplement que le pont 
était construit, par moitié au-dessus de terrains dépendant 
par un bout, de la commune de Beaumont, et par l'autre de 
la commune voisine de Maresché, dont le curé bénisseur 
était le desservant ! On a ri longtemps de ce bon tour ! » 

Dans le magazine "La voix de Sainte Thérèse", le curé Vallée 
confirme  ces  faits  dans  la  nécrologie  de  l’abbé  Legoué 
(1851-1935) qui vient de décéder :

« Tout le monde se rappelle l'épisode de la bénédiction du 
pont suspendu de Beaumont, en 1898 : la municipalité de 
Beaumont  avait  interdit  la  bénédiction  du  pont  ;  mais, 
celui-ci  étant par moitié de Beaumont et  de Maresché, ce 
que le doyen de Beaumont ne put faire, le curé de Maresché 
le fit. Il vint avec la croix, ses chantres, ses enfants de chœur 
et  son  sacriste  jusqu'à  l'entrée  du  pont.  Les  gendarmes, 
chargés de protéger le pont contre l'eau bénite dangereuse, 
confisquèrent  le  bénitier.  Le  curé  ne  s'arrêta  pas  pour 
autant.  S'avançant  jusqu'au  milieu  du  pont,  il  récita  les 
prières, sortit de sa poche sa bouteille d'eau bénite, en jeta 
la  moitié  du  côté  de  Maresché  et  le  reste  du  côté  de 
Beaumont  en  disant,  aux  applaudissements  d'une  foule 
sympathique et amusée : "il sera béni tout de même ! »

C'est ce qui a été retenu dans la mémoire populaire, 30 ans et 
70 ans plus tard… et qui fait un peu partie de la légende ! En 

fait Joseph Caillaux était bien présent, ce jour-là, mais était 
seulement  candidat  à  la  députation  (élu  en  mai  1898)  et 
n'était,  bien  sûr,  pas  encore  un  illustre  ministre...  Cette 
histoire qui a bien eu lieu, a été quelque peu romancée…

L’inauguration officielle 
Louis Drouin n'eut  pas la  chance avec lui.  Il  dut  reporter 
deux  fois  la  date  officielle  de  l'inauguration  laïque  du 
nouveau pont (16 octobre 1898 puis 3 avril 1999 : elle eut 
lieu le dimanche 19 avril) à cause de la non-disponibilité du 
ministre de l'Agriculture, M. Viger qui n'était autre… que le 
maire de Châteauneuf sur Loire (Loiret), lieu d'implantation 
de  l'entreprise  Arnodin  qui  avait  effectué  les  travaux  sur 
notre  pont…  Elle  est  la  référence  à  l'époque  pour  la 
construction  des  ponts  métalliques  et  des  ponts 
transbordeurs. 

Quelle  ne  fut  pas  ma  surprise,  en  juillet  en  effectuant 
quelques recherches dictées un peu par le hasard,  c'est la 
même  entreprise  qui  vient  d'effectuer  la  restauration  du 
pont durant l'été. Elle a été reprise par Baudin-Châteauneuf 
en 1919 ! Et quelle entreprise, 1300 salariés actuellement... 
Elle  a  construit  le  pont  de  Sidney  (1930),  celui  de 
Tancarville (1959), travaillé pour le tunnel sous la Manche… 
et possède maintenant 30 filiales ! 

Gaby Lamberdière

Sources :  
- Groupe de Recherche en Histoire Locale (GRHIL).  
- Archives municipales (Registre des délibérations – Dossier 
I1- fêtes 1899)   
-  «  L'audace  a  de  l'avenir  :  1919/2019"  -  Ets  Baudin  - 
Châteauneuf

 

— Soirée publique « Histoire et Archéologie »  — 
Jeudi 20 mars 1941, dans une prairie de Beaumont, une vache 
tombe dans un trou.  On redécouvre les vestiges médiévaux 
d'un ancien prieuré. 

A la demande de la propriétaire du terrain, une étude vient 
d'être  réalisée  par  Pierre  Darlot  et  Gérard  Bouvet, 
archéologues au sein de l’association Trilobe.

L’objectif de cette association est de réaliser un inventaire des 
constructions liées à l’architecture médiévale dans le Maine,  
de comprendre l’évolution des bâtis et de l’organisation de la 
vie dans ces demeures. 
Découvrez Trilobe sur le site : https://www.trilobe-tamm.fr

A ne pas manquer : Ils présenteront le résultat de 
leurs  recherches,  vendredi  17  octobre,  à  18h30 
(salle Loisirs et Culture de Beaumont) 

https://www.trilobe-tamm.fr


 

 

 

——  A vos agendas !  ——

Oct.
Octobre Rose 
Animations pour la sensibilisation au dépistage du 
cancer du sein

29 
Nov.

Le Marché de Noël 
Organisé par l’APE Florence Aubenas 
Salle Loisirs et Culture 

Nov. Mois sans tabac 
Animations pour la sensibilisation à l’arrêt du tabac

15 
Nov.

Livres en fêtes 
Organisé par l’association Livres en Fête 
Salle Loisirs et Culture

11 
Nov.

Jour du souvenir - Armistice 
Cérémonie au Monument au Morts

26 
Oct.

Hommage aux morts de l’attentat du Drakkar 
Cérémonie au Monument aux Morts

22 
Nov.

Concert de la Sainte Cécile 
Organisé par l’Harmonie de la Société Musicale 
Salle Loisirs et Culture

29 
Nov.

Foire de la Saint André 
Organisée par l’UCAB 
Autour des Halles et de l’église 

29-30 
Nov.

Fête foraine 
Place Dufour

Soirée publique « Histoire et archéologie » 
Salle Loisirs et Culture, à 18h3017 

Oct.

14 
Déc.

Arbre de Noël 
Organisé par l’Association d’Animation Belmontaise 
Salle Loisirs et Culture

14 
Déc.

Concert de Noël  
Organisé par Eclats de Voix et 7/2 Choeur 
Eglise de Beaumont sur Sarthe

7 
Déc.

Cyclo-Cross 
Organisé par l’ACB 
Autour de la rue de Bellevue

12 
Oct.

5ème tour de la Coupe de France de Football 
Beaumont contre Nort-sur-Erdre 
Stade municipal Pierre Surmont

17 
Déc.

Le P’tit marché de Noël 
Le Père Noël annonce sa venue au P’tit marché  
Sous les Halles

6Ne pas jeter sur la voie publique. Imprimé par nos soins





Ne pas jeter sur la voie publique. Imprimé par nos soins


